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Partie écrite
Modification du PAP « Beim Schlass » a Munsbach, Commune de Schuttrange

1. Portée du réglement
L'application du présent reglement se fera sans préjudice d'autres lois et reglements en vigueur.

La partie écrite du reglement sur les batisses, les voies publiques et les sites de la Commune de
Schuttrange est applicable dans la mesure ou elle comporte des dispositions qui ne sont pas définies
par le présent reglement.

LA présente partie écrite est complémentaire et indissociable de la partie graphique du PAP (plan
n°191058-1/01a).
2. Réglement du PAP « Beim Schlass » a Munsbach

La modification du PAP « Beim Schlass » respecte intégralement la partie écrite du PAP « Beim
Schlass » a Munsbach portant la référence n° 1308029C validé le par le ministre le 17/07/2006.

Senningerberg, le 17 septembre 2019
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